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COMPLEXES SPORTIFS DE TERREBONNE,2485 BOUL DES ENTREPRISES TERREBONNE

	
	



Règlements Entraîneur et Entraîneur Adjoint 

· Pour éviter tout débordement de temps après les parties il est FORTEMENT suggéré aux entraîneurs de toujours avoir un représentant près de la chambre des joueurs. 

· Aucun entraîneur ne peut-être seul avec un joueur dans une chambre de joueur pour quelque raison que ce soit, il devra toujours être accompagné de minimum un 1 adulte. Aucun entraîneur dans les douches en TOUT TEMPS. 

· Il est défendu à un entraîneur de s’inscrire à un tournoi à plus de 3 heures de route de Terrebonne sans en avoir préalablement discuté avec les parents. 

· Dans toutes les catégories vous devez vous inscrire dans un tournoi dans les régions Laurentides Lanaudière le nombre de tournoi permis sont de deux (2), si vous désirez participer à un troisième tournoi il devra être accepté par le VP Hockey.

· Les entraîneurs verront à établir avec le ou la gérant(e) un budget pour le fond de l’équipe. Celui-ci ou celle-ci devra s’assurer d’émettre des comptes rendus. 

· Le port du casque protecteur est OBLIGATOIRE pour tous les Entraîneurs et Assistants durant toutes les pratiques sur glace conformément au règlement administratifs 3.7 de Hockey Québec. 

· Toujours utiliser la règle de deux lorsque vous avez à rencontrer un joueur (entraîneur + personnel de banc).

· Tout le personnel bénévole de l’AHMT doit remplir un formulaire de recherche d’absence d’antécédents judiciaire. 
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